
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

Administrateur
Texte tapé à la machine
06/03/17

Administrateur
Texte tapé à la machine
06/03/17

Administrateur
Texte tapé à la machine
2017-ARA-DP-00387
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

lvincent
Texte surligné 

lvincent
Texte surligné 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Réalisation d'une voie verte entre les communes d'Attignat et jayat (Ain)
 CAP 3B AMENAGEMENT
LATREILLE Daniel, directeur opérationnel
Société Publique Locale (SPL)
794
CATEGORIES DE PROJET soumis à examen au cas par cas 6. Infrastructures routières c) Construction de pistes cyclables et voies vertes de plus de 10 km.
 Le projet consiste à réaliser une voie verte d'une longueur de 13 kms sur les communes de Attignat, Craz-sur-Reyssouse, Malfretaz, Montrevel-en-Bresse, et Jayat dans le département de l'Ain.La voie emprunte sur la quasi-totalité de son parcours l'emprise d'une ancienne voie ferrée désaffectée dont le foncier appartient aux collectivités.
Le projet de création de la voie verte consiste à réaliser un nouvel axe circulant réservé aux déplacements par modes doux (piétons, cyclistes, rollers) répondant aux caractéristiques et réglementations propres aux voies vertes soumises à l'article R.110-2 du code de la route.Le programme de réalisation de la voie verte, d'une largeur en partie courante de 3 mètres, ne comprend pas de travaux de démolition. Couramment, les travaux seront réalisés sur l'emprise d'une ancienne voie ferrée, en conservant le profil en long existant. Une aire de repos dédiée à la voie verte sera créée.
415
612
00017
La voie verte créée est destinée aux piétons, cyclistes, rollers et personnes à mobilité réduite. Elle sera accessible aux véhicules d'entretien et de secours, et aux exploitants agricoles. Les cavaliers ne seront pas autorisés à utiliser la voie verte.Elle est réalisée pour le compte des collectivités en s'inscrivant dans le cadre de la politique d’aménagement de voie de circulation modes doux participant à l’amélioration du cadre de vie, à la diversification des modes de transports, et au développement touristique du territoire.La voie verte doit ainsi répondre à la problématique des déplacements du quotidien, en favorisant les trajets domicile-services-commerces-travail, mais aussi contribuer à rendre le territoire attractif par la réalisation d'un équipement touristique structurant, complémentaire d'une offre déjà existante (base de loisirs de la Plaine Tonique à Montrevel-en-Bresse ; ferme du Sougey, ...)
L'emprise de la voie verte sera nettoyée et débroussaillée ; il s'agit dans la plupart des cas d'un débroussaillage de ronces ayant envahie la voie ferrée. La plateforme de l'ancienne voie ferrée constituera le fond de forme de la future voie.Les travaux consisteront, sur la partie courante du tracé, à :- décaper la terre végétale sur une épaisseur de 30 cm, sur 1 m de part et d'autre de la voie, avec évacuation ou épaulement le long de la voie ;- terrasser sur 20 cm avec évacuation des déblais ; - régler du fond de forme - mettre en œuvre un géotextile ; - fournir et mettre en place un concassé 0/31,5 sur 10 cm - appliquer un enrobé BBSG 0/10 sur 5 cm sur une largeur de 3 m correspondant à la bande cyclableLe programme de travaux prévoit également un accompagnement végétal qui viendra le cas échéant renforcer le cadre naturel existant, ainsi que l'ensemble  des équipements de signalétiques réglementaires (sécurisation des intersections) et d'agrément utiles au projet.Des travaux de curage des fossés existant sont prévus, privilégiant le ruissellement des eaux jusqu'aux fossés déjà présents comme cela est le cas actuellement. 
L'exploitation de la voie verte consistera principalement à assurer la bonne gestion des équipements de collecte des eaux pluviales. Un entretien régulier des noues et fossé sera réalisé par la collectivité compétente en la matière (Communauté d'Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse (CA3B)).La signalétique sera suivie, et au besoin adaptée, par la collectivité gestionnaire de la voie verte.
Le projet n'est soumis à aucune autre procédure administrative d'autorisation que celle du cas par cas.L'ensemble du foncier nécessaire à la réalisation de la voie verte est maîtrisée par les collectivités.Le projet est compatible au regard des documents d'urbanisme.
Création d'une voie verte d'une longueur de 13 kms, avec une largeur de bande cyclable de 3 m.
AttignatCraz-sur-ReyssouzeMalafretazMontrevel-en-BresseJayat
AttignatCraz-sur-ReyssouzeMalafretazMontrevel-en-BresseJayat
05
10
30
271
46
15
43
400
05
07
27
117
46
22
07
282
1
1
24 zonages sont  toutefois identifiés dans un périmètre de 8 km autour du site dont 6 se situant à moins de 3km :- Ile de Malafetaz – 820030894 ; Prairies de Jayat, du Curtelet et de Castille – 820030866 ; Etang Barvey – 820030873 ; Vallée du Sevron, du Solnan et Massifs boisés alentours ; Marais de Vial – 820030872 ; Basse vallée de la Reyssouze – 820030864 
1
1
1
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement du département de l'Ain a été approuvé le 24/07/2013
1
Il s'agit du Manoir de Charmes sur Montrevel-en-Bresse / Malafretaz à environ 400 m du projet
2
966 m² de zones humides de prairie hygrophile et mégaphorbiaie (Malafretaz) et de fourré sur sol riche (Attignat) sont impactées par le projet (secteur en déblai le long de l'ancienne voie ferrée)
2
PPRn de Cras-sur-Reyssouze approuvé le 13/09/2012 ; le tracé du projet n'est pas concerné par les zones rouges ou bleues du PPRn.PPRt lié à Total Raffinage Marketing approuvé le 20/05/2014 sur Attignat
2
1
1
1
1
La Dombes à 8,5 kmLandes tourbeuse des Oignons  à 14,8 kmRevermont et gorges de l'Ain  à 14,4 km
1
2
L'apport de matériaux sera limité car le projet se situe sur plusieurs tronçons  existants d'une ancienne voie ferrée et réutilisera au maximum les matériaux présents sur le site. De plus la voie créée, destinée à être utilisée uniquement dans le cadre de déplacements "modes doux", comportera une structure légère impliquant des terrassements peu importants.A noter que plusieurs tronçons sont également prévus en cœur de ville (Montrevel en bresse) et utiliseront donc les infrastructures existantes.
2
1
1
1
2
 Le projet intercepte des zones humides de manière très limité et des axes de déplacements de faune locale. Lors des travaux, des risques d'écrasement de faune et de flore locales, de destruction d'habitat et de dérangement de la faune sont possibles. Toutefois, les impacts sont faibles et le site ne présente aucun périmètre d'intérêt écologique à préserver. Il est prévu que les travaux respectent le cycle de reproduction des espèces (démarrage : oct. 2017).En phase d'utilisation, les impacts sont nuls. Le projet prévoit par ailleurs unesensibilisation des usagers aux milieux traversées (panneaux pédagogiques).
1
Le projet entraînera une imperméabilisation du sol en zones humides sur une surface de 966 m² ; une adaptation du type de matériaux est préconisée.Par ailleurs, le projet s'accompagne d'une réutilisation de l'ensemble des fossés existants qui accompagnaient autrefois la voie ferrée. Leur réutilisation et remise en réseau devraient permettre une meilleure connectivité de ces ensembles hydrauliques y compris de ceux constitutifs des zones humides.
2
Le projet prend place soit sur l'ancien délaissé ferroviaire constituant aujourd'hui un chemin rural soit sur des secteurs urbanisés (ZA d'Attignat ; Montrevel en Bresse).
1
Plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle : inondation et coulée de boue, mouvement de terrain.Risque d'inondation par remontées de nappes de faible à fort.Le projet n'est concerné par aucun zonage des PPRi en vigueur dans les communes traversées.Cependant, la vocation de la voie verte, qui n'est utilisée que si elle est praticable, et le fait qu'elle reprenne une ancienne emprise ferrée sur-élevée, rendent les conséquences de ces risques minimes pour les usagers. 
1
2
1
1
Le projet se situe à proximité de deux axes d'infrastructures générant des nuisances sonores : l'A40 (catégorie 1) et la D975 (catégorie 3).S'agissant d'une voie douce, le projet ne générera pas de nuisances sonores en dehors des périodes de travaux.
1
2
Les déplacements engendrés seront uniquement en modes doux (vélo, marche à pied, roller...) ce qui ne devrait pas engendrer de nuisances sonores.
2
1
1
1
1
1
1
1
Le projet générera un ruissellement issus de l'imperméabilisation de la plate forme sur un maximum de 3 mètres de large (bande de roulement).Ce ruissellement sera particulièrement diffus compte tenu des caractéristiques de la voirie. Les eaux seront recueillies par les fossés existants qui accompagnent l'ancien délaissé ferroviaire. Compte tenu de l'usage attendu (modes doux), aucun rejet de polluant n'est attendu.
2
1
1
La protection du manoir sur Montrevel concerne un site situé à une distance d’environ 400 mètres du projet.Vu que le projet consiste à revêtir une emprise existante, l’impact du projet sur le patrimoine culturel et historique sera très faible.De surcroit, la voie verte comporte une dimension pédagogique qui vise en particulier à promouvoir la découverte du patrimoine local par une signalétique adaptée (panneaux d'information, ...).
1
1
1
Seuls ont été recensés un projet de carrière à Polliat et le projet de ZAC Challes Europe à Bourg en Bresse.Compte tenu de leur éloignement et des caractéristiques du projet de voie douce, les interactions sont jugées nulles.
1
cf. document annexe n°6 concernant la description des mesures prises.
La vocation d'une voie verte est par nature de valoriser les territoires traversés, en assurant la préservation et la protection environnementale. Reprenant sur 8 km le tracé d'un ancien délaissé ferroviaire, les 5 km restant s'effectuent sur des emprises urbanisés (Montrevel) ou semi-urbanisées (bordure de lotissements ou de ZA). Le projet n'intercepte pas de sites à enjeux forts et les études menées en amont n'ont pas mis en évidence d'enjeux naturels ou patrimoniaux. Les études engagées ont néanmoins apporté un soin particulier au traitement environnemental de la voie verte : préservation et valorisation de l'existant (réseaux de fossés, haies, boisements), déclinaison de principes d'intégration paysagère, aussi bien en termes de perspectives que de signalétique.  Des mesures ont d'ores et déjà été prises en compte dans la définition du projet, notamment pour la phase travaux. En ce sens, l'évaluation ne semble pas nécessaire au regard du faible impact du projet et des réflexions menées en amont. 
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